
 

 

 

 

 

 

CONTRAT D'APPORT 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 

- Monsieur Raphaël DASSE, 

né le 16 décembre 1981 à BAYONNE), (Pyrénées Atlantiques), 

demeurant au 7 rue Clos Joliot-Curie, TOURNEFEUILLE (Haute-Garonne), 

de nationalité Française, 

 marié à Madame Mélanie MORENVAL sous le régime de la communauté légale  

 

 Célibataire Ci-après dénommé « L'apporteur »  

d'une part, 

 

 

ET 

 

- La Société  "2MFR INVEST" 

société par Action Simplifiée au capital de 3 900 000 euros, 

Siège social : 7 rue Clos Joliot-Curie, TOURNEFEUILLE (Haute-Garonne) 

Société en formation, représentée par Monsieur Raphaël DASSE agissant en qualité de président 

fondateur de ladite société. 

Ci-après dénommée « La Société bénéficiaire »,  

d'autre part, 

 

 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

La Société AERO ENGINEERING SERVICES est une société A Responsabilité Limitée 

Unipersonnelle au capital de 2 500 euros, immatriculée au RCS de TOULOUSE sous le numéro 

749 917 563, dont le siège social est à CUGNAUX (Haute-Garonne),  22 rue Alfred Sauvy. 

 

CECI ARRETE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT  

I – APPORT 

1. Biens apportés 

En date de ce jour, Monsieur Raphaël DASSE apporte à la société, sous les garanties ordinaires de fait 

et de droit, les biens ci-après désignés : 

Docusign Envelope ID: 33EA80E7-53F6-4133-877C-BDD77ACB5F99



- 250 parts sociales qu’il détient de la société AERO ENGINEERING SERVICES, soit la totalité des 

parts sociales composant le capital social de ladite société 

Les parts sociales apportées appartiennent en pleine propriété à Monsieur Raphaël DASSE pour les 

avoir souscrites lors de la constitution de la société. 

 

2. Evaluation 

L'évaluation de l'apport ci-dessus a été effectuée au vu du rapport du cabinet FAC, commissaire aux 

apports désigné par l’associée unique. 

Ce rapport restera annexé aux présents statuts. 

 

II - REMUNERATION DE L'APPORT 

En rémunération de cet apport évalué à  TROIS MILLIONS NEUF CENT MILLE (3 900 000) 

EUROS, Monsieur Raphaël DASSE se voit attribuer TROIS CENT QUATRE-VINGT-DIX MILLE 

(390 000) actions de dix (10) euros chacune, intégralement libérées 

 

 

III – CHARGES ET CONDITIONS 

L’apport desdits titres est fait sous les charges et conditions suivantes : 

 - La société bénéficiaire prendra les titres apportés dans l’état où ils se trouvent sans pouvoir 

demander aucune indemnité pour quelque cause que ce soit 

 - Les titres apportés ne sont grevés d’aucun gage, nantissement, clause d’inaliénabilité ou autre 

empêchement quelconque ou restriction au droit de propriété plein et entier. 

 - Ils ne font pas l’objet d’un séquestre ou de saisie 

 - La société bénéficiaire se conformera aux textes en vigueur et aux statuts régissant les présents 

titres 

 

IV - DECLARATIONS 

L’apporteur déclare qu’il a la libre disposition des titres apportés par lui. 

 

V - AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties soussignées affirment sous les peines édictées par la loi que le présent acte exprime 

l'intégralité de la valeur des biens apportés. 

 

VI – REGIMES FISCAUX 

La plus-value réalisée au titre de l’apport des titres consenti par les apporteurs au profit de la société 

bénéficiaire relèvera du régime de report d’imposition prévu par l’article 150-0 B ter du code général 

des impôts. 

L’apporteur prend l'engagement de conserver pendant trois ans à compter de la date de réalisation 

définitive de l'apport les parts qui lui seront remises en contrepartie de son apport. 
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VII - ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile : 

-  l'apporteur, à l'adresse mentionné aux présentes, 

-  la Société bénéficiaire en son siège social indiqué en tête des présentes. 

 

 

VIII - AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties soussignées affirment sous les peines édictées par la loi que le présent acte exprime 

l'intégralité de la valeur des biens apportés. 

 

IX- FRAIS 

Les frais, droits et honoraires des présentes, ainsi que ceux qui en seront la conséquence, sont à la 

charge de la Société bénéficiaire qui s'oblige à les payer. 

 

 

Fait A TOURNEFEUILLE, 

Le 11 juin 2025 

  

-   Monsieur Raphaël DASSE, 

 

 

 

 

 

 

- La Société  "2MFR INVEST" 

  Représentée par Mr Raphaël DASSE 
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